
  

Association enfants des 

favelas brésil  
 

 

 

 

Ce document vous permettra de comprendre le fonctionnement des parrainages 

de l’association. 

 

Le Parrainage : un acte d’amour ! 

 

Dès lors que vous faites le choix de parrainer un enfant, vous recevez rapidement une 

fiche de présentation de votre filleul. 

Votre parrainage mensuel permet à votre filleul d’être accueilli au Centre « Mission 

Possible » ou d’être scolarisé dans une école privée à Caucaia/Fortaleza. 

 

2 choix s’offrent à vous : 

 

 

 

  

 

 

 

 

Le parrainage d’un enfant suppose un engagement dans la durée (1 an 

minimum). Votre filleul dépend de vous, ne l’oubliez pas ! 

 

Si cet engagement vous semble trop difficile, préférez alors la formule de soutien du 

centre (25 euros/mois). 

 

Vous pouvez également parrainer de concert avec une 2ème personne (parent ou 

ami) selon vos moyens financiers. 

 

 

 

30 € / mois 

Parrainage d’un 

enfant ou 

Parrainage-Etudes 

25 € / mois 

Soutien régulier du 

Centre. Pas de lien 

avec l’enfant. 



 

Le versement des sommes 

 

Soit : 

- par chèque à l'ordre d'EFB ; n’oubliez 

pas d’indiquer votre nom, votre n° de 

référence et vos coordonnées 

complètes. Afin de faciliter la 

comptabilité de l’association, nous 

vous remercions de bien vouloir nous 

faire parvenir vos derniers paiements 

de fin d’année avant le 10 décembre 

(de cette façon, votre somme destinée 

au mois de décembre apparaîtra bien 

dans le reçu fiscal de l’année en cours). 

 

- par virement bancaire, mode de 

paiement préférable aux chèques car 

plus simple à traiter sur le plan 

comptable. 

 

Demandez à votre banque un 

versement automatique à l’ordre d’EFB. 

La banque doit faire en sorte que 

votre nom et n° de réf. apparaissent 

sur nos relevés. Signalez à votre 

banque qu’il s’agit d’une association 

à caractère humanitaire (but non 

lucratif) afin de bénéficier d’une 

gratuité ou d’une réduction 

concernant les frais de virements. 

Vous pouvez effectuer des virements 

gratuits via Internet. 

 

Si vous rencontrez des difficultés 

financières exceptionnelles qui ne vous 

permettent pas de poursuivre 

ponctuellement les paiements, nous 

vous remercions de bien vouloir nous 

prévenir. Si vous désirez cesser le 

parrainage, nous vous prions de nous 

le signaler. 

 

 

Déductions Fiscales 

 

Vous bénéficiez d’une déduction 

fiscale de 66% du montant de votre 

parrainage ou de vos dons, dans la 

limite de 20% de vos revenus 

imposables. 

 

Par exemple, si vous donnez 30 

€/mois, soit 360 € dans l’année, vous 

bénéficiez d’une déduction de 66% 

soit 237 €.  

Vous ne déboursez finalement que 

123€/ an, c'est-à-dire 10, 20 € /mois. 

 

 

Les reçus fiscaux concernant tous les 

dons versés à EFB vous sont 

communiqués systématiquement et 

vous donnent droit à une déduction 

fiscale. 

 

 

                                                  

Je 
donne 
30 € 
par 

mois 

Après  
66%  de 

déduction 
fiscale 



VOICI NOTRE RIB 

 

                                    

 

 

Les correspondances parrains/filleuls 

 

Environ 3 fois par an, vous recevrez un courrier de votre filleul. Certains enfants se 

trouvent dans une situation d’illettrisme et ont beaucoup de mal à écrire, pour 

beaucoup le dessin reste souvent le meilleur moyen d’expression. 

 

Vous pouvez de votre côté lui écrire avec la même fréquence. Il vous suffit sur votre 

lettre d’indiquer votre nom, prénom, adresse, n° de référence, nom du filleul, et 

d’adresser le tout au siège d’EFB, qui se charge de transmettre les lettres aux 

traducteurs, puis au Centre Missao Possivel au Brésil. 

 

Votre filleul sera profondément touché de voir que quelqu’un de si loin s’intéresse à 

lui ! 



Envoyez des lettres assez courtes (12 lignes maximum) pour simplifier le travail 

des traducteurs. 

 

 

Distribution des lettres provenant des parrains 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cadeaux 

 

Si vous souhaitez offrir un cadeau à votre filleul, il vous suffit d’envoyer un chèque au 

siège d’EFB, en précisant, outre votre nom, vos coordonnées et votre n° de parrain, 

l’objet de la somme (pour l’anniversaire ou pour Noël). 

Merci de préciser si la somme versée est destinée exclusivement à votre filleul ou à 

plusieurs enfants du Centre. 

 

Afin de garantir une certaine « égalité » entre les enfants du Centre, une partie de la 

somme offerte peut être versée dans une « caisse commune », ainsi tous les enfants 

du Centre obtiendront des cadeaux y compris ceux qui sont en attente d’un parrain. 

 



Les cadeaux sont distribués à Noël et une fois par mois pour les anniversaires (un 

événement est organisé pour fêter les anniversaires de tous les enfants nés ce mois-

là). 

 

 
 

 
 

L’adhésion 

Si vous souhaitez adhérer à 

l’association, envoyez un chèque de 16 

euros à l’ordre d’EFB. 

Cette somme doit être distincte des 

éventuels autres versements (consacrés 

au parrainage, aux dons..). 

 

Une question ? Les membres de 

l’association sont à votre 

disposition, n’hésitez pas à les 

contacter : 

 

Infos générales, dons, adhésions, voyages : 

Eunice Charasse  efbresil@yahoo.fr 

Mireille Serrano  mserrano294@yahoo.fr 

 

Infos sur les parrainages et le suivi des 

correspondances : 

François Bonnet des Tuves 

fdestuves@free.fr 

 

Suivi des versements (parrainages et dons) : 

Emmanuel Charasse  efbresil@yahoo.fr 

 

mailto:efbresil@yahoo.fr
mailto:mserrano294@yahoo.fr
mailto:fdestuves@free.fr
mailto:efbresil@yahoo.fr


 

 

  

Adresse 

du siège 

en France 

 

Enfants des Favelas du Brésil 

10, avenue Victor Hugo 

31170 Tournefeuille - FRANCE 

Tel : 05 61 86 96 78  

contactfrance@enfantsdubresil.org 

http://www.enfantsdubresil.org 

 

  

Coordonnées 

au Brésil 

 

CENTRO MISSÃO POSSÍVEL 

Jean Paul NUNES - EFB 

10, Av Ayrton Senna 

Caixa postal 59 

Aquiraz 61700 000 

Ceara BRASIL 

Tel. : 003355 85 33612883 

contactbresil@enfantsdubresil.org 

 

 

 

 

Fondateur et directeur des Centres : 

Jean-Paul Nunes 

Président : François Bonnet des Tuves 

Vice-président : Nicole Cheyrou 

Secrétaire : Eunice Charasse 

Secrétaire Adjointe : Elodie Lavielle 

Trésorier : Emmanuel Charasse 

Trésorière Adjointe : Mireille Serrano 

Traducteurs : Marie-Lydia Baudon, 

Reinaldo Onofre Carola 

Responsable du Site : Guillaume 

Froissard 

Responsable de la Page Facebook : 

Cyril Baheux 

Responsables des bulletins :  

Jean Paul Nunes et Frédéric Baheux 
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